
 
 

A.S.A. DES ARROSANTS DU CANAL DE SAINT PONS 
Siège social: Maison des Associations, avenue de la 1° DFL, 13420 GEMENOS 

Tél  06 75 72 04 42 – mail : asacanalstpons@gmail.com 

CONVOCATION ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 2022 
 
 
Gémenos le mardi 12 avril 2022 
Référence  
Nombre de voix :  
Surface :  

 
 
M. ET MME … 
………….……….. 
 

13420 GÉMENOS 

 
 
 
Madame, Monsieur         
Vous êtes invités à participer à l’ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES qui aura lieu : 
 

Première convocation 
MERCREDI 27 Avril 2022 à 17h00 

SALLE Municipale JEAN JAURES – 13420 GEMENOS 

 

Deuxième convocation si le quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée 
 

MERCREDI 11 Mai 2022 à 17h00 
 

SALLE Municipale JEAN JAURES – 13420 GEMENOS 

ORGANISATION 
 - 17h00 - Accueil et émargement - 18h30 - Validation du quorum - Début de l'assemblée des propriétaires 

 

ORDRE DU JOUR  
1. Rapport moral 
2. Rapport d'activité (vote) 
3. Rapport financier (vote) 
4. Points divers d'information : Droit d'eau - Arrêté cadre sécheresse- Etat de la ressource. 
5. Réponses aux questions transmises par les adhérents (nous vous invitons à nous communiquer les sujets et questions 

soit par messagerie soit par courrier postal) 
 

MESURES SANITAIRES : Les mesures sanitaires en vigueur à la date de l'assemblée devront impérativement être appliquées, il 

appartient à chaque participant de prévoir leur masque de protection et de respecter les gestes barrières.  
 

Votre présence est plus qu’indispensable afin que nous prenions ensemble les décisions nécessaires pour l’avenir.  
Comptant sur votre participation, veuillez agréer, Madame, Monsieur, chers Adhérents, l'expression de nos sentiments 
dévoués. 

Le Président de l'ASA : Jean Luc BARET 
 

Vous pouvez vous faire représenter en cas d’empêchement en donnant mandat de représentation ; il suffit pour cela de remplir 
le bulletin en bas de page de la présente convocation. Ce mandat sera à remettre aux personnes chargées de l’accueil lors de 
l’émargement. 
Pour les adhérents destinataires de cette convocation par voie dématérialisée, veuillez avoir l’amabilité de nous confirmer la 
bonne réception par un mail en retour à l’@dresse suivante :  communication@asacanalstpons.fr 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - -Coupon a détacher et à présenter lors de l’enregistrement - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

 

Réf :  Surface : Nombre de voix :   
Je soussigné(e)   donne pouvoir 
 

 à _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ 
 

pour me représenter à l’assemblée des propriétaires 2022 qui aura lieu le 27 avril 2022 ou le 11 mai 2022 si le quorum 
n’est pas atteint. 

Fait à ………………………………………le ………/………../ 2022 
(Signature précédée de la mention Bon pour pouvoir) 

 
 
 
 


